
Session du samedi 3 octobre 2015

VOEU DU CONSEIL CULTUREL DE BRETAGNE SUR : 

« les pratiques amateurs
et le projet de loi sur la création artistique »

Le  Conseil  culturel  rappelle  la  spécificité  et  l’importance  de  l’expression  artistique  dite
« amateur » en Bretagne, qui joue un rôle essentiel  dans la création, la transmission et la
diffusion de la culture bretonne. Ces pratiques amateurs sont solidaires et complémentaires
des pratiques professionnelles.

Il  sera  particulièrement  vigilant  à  l’évolution  des  textes  actuellement  en  discussion  au
Parlement et ensuite à la rédaction des décrets d’application, qui ne saurait faire obstacle à la
vitalité quotidienne de l’expression culturelle en Bretagne.

L’Assemblée plénière confie au bureau la responsabilité de cette vigilance.

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l'unanimité

Nombre de votants : 49

Voix pour : 49
Voix contre : 0
Abstentions : 0


